
















































Niort, le 20 septembre 2022

Dossier suivi par : N.REUNGOAT

Objet     : Fourniture des données et des enjeux ornithologiques dans le cadre de la création d’un plan
d’épandage de digesta. Le projet se situe en partie à l’intérieur de la Zone de Protection Spéciale (ZPS)
« Plaine d’Oiron-Thenezay » (FR5412014).

Contexte     :   Nous  nous  intéressons,  ici,  aux  enjeux  avifaunistiques  dans  le  cadre  de  la  procédure
d'évaluation d'incidence NATURA000.

Contexte global avifaunistique (espèces patrimoniales désignées d’intérêt communautaire
par la Directive Oiseau   2009/147/CE  ).  
Les enjeux étant étudiés dans le cadre d'un plan d’épandage et l'incidence étant limitée à l'emprise au
sol des parcelles, l'analyse porte uniquement sur les parcelles concernées. L'analyse s'appuie sur les
données à disposition du Département (GODS, 2014-2021). 

Plusieurs des parcelles concernées par la mise à jour du plan d'épandage présentent un
enjeu pour la conservation de quatre espèces d'intérêt communautaire (tableau synthétique
des dates de préconisation d’épandage joint en annexe) :

L’Outarde canepetière : 
L’Outarde  canepetière  (Tetrax  tetrax), est  l’espèce  emblématique  de  la  ZPS  de  la  Plaine  d’Oiron
Thénezay, qui se trouve principalement dans les parcelles en prairies, les graminées, légumineuses et
jachères. Rare, menacée et en régression depuis plus de 30 ans, cette espèce qui est inscrite à l’annexe
I de la directive « Oiseaux » (Directive 2009/147/CE) est l’enjeu principal de cette ZPS. Cette ZPS joue
un rôle important pour la préservation de cette souche génétique migratrice. 

Les  Outardes  canepetière  reviennet  dans  la  région  en  mars-avril  après  avoir  passé  l’hiver  dans  la
péninsule  ibérique.  Dès  leurs  retours,  les  mâles  se  regroupent  pour  effectuer  les  compétitions  de
séduction sur des zones de leks. De mai à août, les femelles, plus discrètes, pondent 2 à 5 œufs, dans
des petites dépressions au sol, souvent dans des jachères ou des cultures à proximité des zones de leks.
A la fin de l’été, les Outardes se rassemblent en bandes sur des emplacements auxquels elles restent
fidèles d’année en année, avant de partir pour la péninsule ibérique en octobre. 

L’enjeu principal concernant l’Outarde canepetière est lié aux périodes d’épandage du digestat, pouvant
engendrer un dérangement pour des oiseaux nicheurs et des rassemblements postnuptiaux. Les dates
d’épandage doivent prendre en compte la période de présence de l’espèce de la mi-mars à la mi-
octobre. 

L’Œdicnème criard :
L’Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus), oiseau aux mœurs principalement nocturnes, fréquente les
grandes  cultures,  mais  aussi  les  bocages  ouverts.  A  son  retour  de  migration  en  mars,  il  cherche
principalement les sols encore nus des cultures de printemps. Le couple « guetteur - couveur » choisi
des terres sèches et caillouteuses où la femelle pond deux œufs d’avril à mai. A partir du mois d’août,
les Œdicnèmes criards se regroupent sur des parcelles calmes, dès quelles, ils vont migrer pour le sud
de l’Espagne ou le nord de l’Afrique a partir de la fin octobre. 



L’enjeu principal concernant les Œdicnèmes criard est lié aux périodes d’épandage du digestat, pouvant
engendrer  une  destruction  des  nids  et  un  dérangement  pour  des  oiseaux  nicheurs  et  des
rassemblements postnuptiaux. Les dates d’épandage doivent prendre en compte la période de
reproduction et de dortoirs post-nuptiaux de l’espèce qui s’étalent d’avril à novembre.

Le Busard cendré et le Busard Saint-Martin :
Les  trois  espèces  de  busards,  le  Busard  cendré  (Circus  pygargus),  Le  busard  Saint-Martin  (Circus
cyaneus) et  le Busard des roseaux (Circus aeruginosus), sont régulièrement observés en période de
nidification sur la ZPS de la Plaine d’Oiron-Thénezay. Ils nichent au sol, principalement dans les champs
de blé  et  d’orge et  de nombreuses parcelles  ont  accueilli  des nids ces  dernières années.  Ainsi,  en
fonction de l’occupation des sols et de leurs attractivités pour les espèces, le secteur peut être amené à
héberger plusieurs nids de busard chaque année. De plus, les trois  espèces utilisent l’ensemble du
secteur comme zone de chasse. Hors période de reproduction, plusieurs dortoirs de busards ont été
recensés dans cette partie de la ZPS.

L’enjeu principal concernant les busards est lié aux périodes d’épandage du digestat, pouvant engendrer
un dérangement pour les couples nicheurs et les dortoirs du secteur. Les dates d’épandage doivent
prendre en compte la période de reproduction et de dortoirs post-nuptiaux de ces rapaces
qui s’étalent d’avril à septembre. 

Le Courlis cendré : 
Le  Courlis  cendré  (Numenius  arquata) est  une  espèce  à  fort  enjeu  de  conservation  à  l’échelle
internationale du fait de ses différents statuts de conservation défavorable : « Vulnérable » sur les listes
rougeS en Union Européenne et Nationale et « En danger » sur la Liste Rouge Régionale. En Poitou-
Charente, il reste deux noyaux de population dont l’un se situe dans les ZPS Plaine d’Oiron-Thénezay et
Plaine du Mirebalais et du Neuvillois. Dans le nord de la ZPS de la Plaine d’Oiron-Thénezay, l’espèce est
présente chaque année en reproduction, de mars à juillet, où il fréquente tout type de culture pour
s’alimenter et installe son nid dans des parcelles en prairies, jachères et parfois en culture. 

L’enjeu principal concernant les Courlis cendré est lié aux périodes d’épandage du digestat, pouvant
engendrer  une  destruction  des  nids  et  un  dérangement  pour  des  oiseaux  nicheurs.  Les  dates
d’épandage doivent prendre en compte la période de reproduction de l’espèce qui s’étalent
entre mars et juillet.

Préconisations générales     relatives à l’ensemble des parcelles :  

- limiter la durée entre l'épandage et l'enfouissement,

- éviter de fertiliser les bordures de parcelles, car cela entraîne une diminution de l'intérêt écologique
des bordures de champs (diminution de la diversité floristique et de la ressource alimentaire disponible
pour l'avifaune).

Préconisations spécifiques     :  

Le projet d’épandage est en partie localisé en zone NATURA2000, à l’intérieur de la ZPS de la « Plaine
d’Oiron-Thénezay ». Les principaux enjeux de ce projet concernant l’avifaune de plaine sont les dates de
travaux pour l’épandage du digestat de méthanisation qui risquent d’engendrer un fort dérangement ou
des destructions de nids pour les espèces d’intérêt communautaire. Pour ces raisons, il est préconisé de
ne pas épandre en sur les parcelles concernées par des sites de reproduction d’Outarde canepetière,
des busards, de l’Œdicnème criard et du Courlis cendré entre début avril et fin août. De même, il est
préconisé de ne pas épandre sur les parcelles concernées par des  rassemblements post-nuptiaux
d’Outarde canepetière et d’Œdicnème criard ainsi que des dortoirs de Busards, entre août et
novembre. 
Un tableau synthétisant les dates d’épandage sur les différents îlots est fourni en annexe. 

Conclusion     :  
Les enjeux avifaunistiques sur les parcelles peuvent être considérés comme forts. Ainsi, il est 



conseillé d'appliquer les préconisations sur les îlots concernés pour limiter le risque d'incidence. De plus,
nous pouvons conseiller aux exploitants d’engager ces parcelles dans la charte NATURA2000 qui garantit
notamment la préservation de toutes nichées d’espèces communautaires qui pourraient être découvertes
lors des interventions agricoles, ainsi que des engagements de bonnes pratiques.
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